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Édito du maire
La municipalité a le plaisir de vous ofrir cete nouvelle édition du 
guide municipal de la ville de Saint-Germain-sur-Morin, un outil 
pratique spécialement conçu pour vous assister dans vos démarches 
administratives et vous permetre de découvrir la richesse du tissu 
associatif et de l’ofre professionnelle qui animent notre commune.

Vous y découvrirez également toute l’équipe municipale, ainsi 
que les diférents services communaux qui œuvrent au quotidien 
pour vous ofrir un service public de qualité, que ce soit dans le 
domaine de la jeunesse et de l’éducation, de l’environnement et de 
la voirie, du sport et de la culture, des Seniors et de la santé, sans 
oublier vos commerçants et artisans, l’activité économique locale 
indispensable à la vie d’un village.

Notre magazine municipal Le Lien vient compléter ces informations 
en fournissant, environ trois fois à l’année, une 
information complète sur nos manifestations et 
nos projets en cours ou à venir.

Vous pouvez également suivre l’actualité de la commune sur notre 
site internet et sur notre page Facebook. Saint-Germain possède 
son compte Instagram.
Ces informations numériques permetent une interaction en temps 
réel entre nos services et les Saint-Germinois, et facilitent la 
dématérialisation de certaines de vos démarches.

Pour toute demande nécessitant de se déplacer en mairie, nos 
agents du pôle citoyenneté vous accueillent tous les jours aux 
horaires qui sont précisés page 14.

Notre objectif est de metre à votre disposition de plus en plus de 
services, tout en conservant l’identité rurale de notre village.

Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux habitants qui nous ont 
rejoints en 2020 et en ce début d’année 2021.

Bonne lecture,
Gérard GOUROVITCH,

Maire de Saint-Germain-sur-Morin 
Vice-Président Val d’Europe Agglomération
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LELa ville

CARTE D’IDENTITE

Nom : Saint-Germain-sur-Morin 

Département : Seine-et-Marne

Arrondissement : Torcy

Canton : Serris

Intercommunalité : Val d’Europe Agglomération

Code postal : 77860

Supericie : 481 ha dont 74 % d’espaces agricoles, verts et boisés.

Population : 3 802 habitants

Nom des habitants : Saint-Germinois, Saint-Germinoises 

Situation géographique : à 45 km à l’est de Paris, à 40 mn environ de 
l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle et 45 mn environ de l’aéroport 
d’Orly.

Les communes limitrophes sont Coutevroult, Montry, Couilly-Pont-aux-
Dames, Villiers-sur-Morin, Magny le Hongre et Bailly-Romainvilliers.

La ville est desservie par les bus Transdev 7 (Saint-Germain – Esbly), 
12 et 19 (Chessy – Meaux), elle rejoint Paris-Est par la gare de Couilly 
Saint-Germain Quincy (navete) jusqu’à Esbly, train SNCF direction 
Paris-Est et Crécy-la-Chapelle.

Village adopté : ville de Satu-Nou, en Roumanie
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Un peu d’histoire
Nous ne connaissons pas le nom primitif de Saint-Germain-
sur-Morin. C’est vers 1134 qu’on trouve dans des textes 
conservés aux Archives Nationales le nom de Saint-Germain 
(Parochia Sancti Germani quæ Colliacus dicitur). 

L’origine de ce nom vient de la possession des terres de notre 
territoire par les Bénédictins de l’Abbaye Saint-Germain-
des-Prés de Paris (dont la commune a repris les armoiries). 
Nous faisions alors partie du Comté de Champagne et de 
Brie, et c’est seulement en 1361, sous Jean Le Bon, que notre 
région est ratachée à la couronne de France.

QUAND SAINT-GERMAIN DEVIENT 
SAINT-GERMAIN-SUR-MORIN

Des temps préhistoriques, on a retrouvé sur le territoire de 
la commune quelques silex taillés et polis qui dateraient 
peut-être de 5.000 ans avant JC. Ils pourraient provenir d’une minière 
repérée récemment. 

De l’occupation romaine nous n’avons trouvé aucun texte, mais un 
site archéologique non exploré à Montguillon (hameau de Saint-
Germain) est noté d’après une prospection aérienne. 

Dès le XIIe siècle, deux moulins à eau sont en service sur le Grand 
Morin. On peut encore les voir aujourd’hui  : le Moulin Vieux (rue 
des Prés), et le Moulin Neuf (rue du canal). Le Moulin de Misère 
(actuellement à l’abandon) a été construit à la Révolution, c’était une 
très importante tannerie. 

Saint-Germain-les-Couilly a souvent été envahie ou occupée et son 
pont a vu passer les troupes qui sillonnaient l’est de l’Île-de-France : 

Elle contient des objets du culte qui sont classés, en particulier : des 
fonts baptismaux, en pierre, du XIIIe siècle (peut-être plus anciens), 
une Vierge à l’enfant en pierre peinte du XVe siècle, une épitaphe 
funéraire du XVIIe siècle, une statuete de St Sébastien en bois du 
XVIIe siècle.

Le château des Briets, qui existait déjà au XVe siècle a disparu sous la 
Restauration (il en reste l’ancienne voie d’accès, aujourd’hui avenue 
Jean-Jaurès) mais sur la place de la Mairie on peut voir l’hôtel de 
Giresme où a habité en 1794 Madame de Chantereine qui deviendra 
«  dame de compagnie de la ille de Louis Capet  » et la ferme des 
religieux de Saint-Germain-des-Prés (appelée à tort le Prieuré).

La construction de la ligne de chemin de fer inaugurée en 1902 va 
modiier la vie dans le village. Le fonctionnement des moulins va 
s’arrêter déinitivement (le dernier vers 1927) et l’activité du Port va 
cesser vers 1960. L’électriication de la ligne date de 1980.

Le monument aux Morts adossé à l’église date de 1921. Il est l’œuvre 
du sculpteur et statuaire François Cogné (l’auteur entre autres de 
la statue de Clemenceau à Paris) qui a vécu au Moulin Vieux de 1911 
à 1929.

De 1906 à 1958, une entreprise de pétrins, moteurs et tracteurs (qui 
vend dans toute la France, en Algérie, Tunisie, Espagne), l’entreprise 
Bugaud, va animer notre village.

En 1974, avec la construction de 230 pavillons 
(la résidence du Grand-Morin), la population 
de Saint-Germain qui comptait 700 habitants 
environ, va tripler.

Jeanne d’Arc en 1429, les Anglais en 1432, Napoléon Ier en 1814, les 
Russes, Bavarois, Autrichiens, Prussiens en 1814-15, les Allemands 
en 1870 et 1940... 

À la Révolution française, les biens de l’abbaye, la ferme des 
Religieux, le Moulin Neuf, le Moulin Vieux et le presbytère, sont 
vendus comme Biens Nationaux. 

En 1915, notre commune prend oiciellement son nom actuel : Saint-
Germain-sur-Morin.

L’église actuelle est très ancienne mais elle a été reconstruite au 
XIVe siècle et souvent restaurée. Son magniique clocher à huit 
pans, par exemple, a été remplacé par un toit à quatre pans en 1932. 
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Vos élus
B M. Gérard GOUROVITCH
Maire de Saint-Germain-sur-Morin
Vice-Président Val d’Europe Agglomération

LES ADJOINTS AU MAIRE

C Mme Christine PERROT 
1ère Maire-Adjointe 
Familles et Solidarités intégrant 
la Petite Enfance, le CCAS, le 
jumelage et le Conseil des Anciens

Conseillère Communautaire

D M. Loïc GUIBERT
2ème Maire-Adjoint 
Vie associative - Jeunesse - 
Sport - Animation - Conseil 
Municipal des Jeunes

E Mme Karima BELABED
3ème Maire-Adjointe
Vies scolaire et périscolaire 

F M. Michel ROBBE
4ème Maire-Adjoint
Travaux et Services Techniques 
intégrant les économies 
énergétiques communales

Délégué Communautaire 
 Ý Pour le Syndicat Intercommunal 

d’assainissement de Couilly/

Saint-Germain-sur-Morin 
Titulaire 

 Ý Pour le Syndicat SMAEP 
Thérouanne Marne et Morin 
Suppléant 

 Ý Pour le Syndicat SMAGE 
des Deux Morin et GEMAPI 
Titulaire

G Mme Sylvie FAYAT
5ème Maire-Adjointe
Développement Durable 
du Territoire et missions 
transversales

Déléguée Communautaire
 Ý Pour le Syndicat SMAGE 

des Deux Morin et GEMAPI 
Titulaire

LES CONSEILLERS MUNICIPAUX LISTE MAJORITAIRE - 
AVEC DÉLÉGATIONS 

H Marie MANASSÉ
Conseillère Municipale Déléguée
Patrimoine communal 
et relations cultuelles

I Philippe LOPES-DUQUE
Conseiller Municipal Délégué
Réseaux et voirie auprès de 
l’Adjoint en charge des travaux

Délégué Communautaire
 Ý Pour le Syndicat Intercommunal 

d’assainissement de Couilly/
Saint-Germain-sur-Morin 
Suppléant

J Agnès DIEUMEGARD
Conseillère Municipale Déléguée
Vie des Séniors auprès de 
la 1ère Adjointe
En charge du Label «Ville Amie 
des Animaux»

K Jean-Stéphane AUGROS
Conseiller Municipal Délégué
Suivi des restitutions 
inancières CCPC et Référent 
Défense Nationale

L Françoise LASSERRE
Conseillère Municipale Déléguée
Bibliothèque communale 
et relation Médiathèque 
communautaire

M Julien GAILLARD
Conseiller Municipal Délégué
Transports intra-muros et 
communautaires - Médiation et 
promotion du civisme - Projet 
résidence Séniors

Délégué Communautaire
 Ý Pour le Syndicat Intercommunal 

des Transports des secteurs 
III et IV 
Titulaire

N Jérôme RICHARD
Conseiller Municipal Délégué
Développement Durable auprès 
de l’Adjointe en charge du D.D

O Olivier LAMÉ
Conseiller Municipal Délégué
Plan Local d’Urbanisme et Plan 
Communal de Sauvegarde
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LES CONSEILLERS MUNICIPAUX LISTE MAJORITAIRE - 
SANS DÉLÉGATIONS  

P Yann MARIÉ

Q Marie-Madeleine MONNIER

R Cécile VALTON

S Tony GONZALEZ

T Corine DIDERIK

U Isabelle REGNAULT

V Claude JACQUIER

LES CONSEILLERS MUNICIPAUX LISTES D’OPPOSITION - 
SANS DÉLÉGATIONS 

Prisca CORÉ
Conseillère Communautaire
 Ý Pour le Syndicat Intercommunal 

des Transports des secteurs 
III et IV 
Suppléante 

Michel FISCHER

Gilles SAILLARD

Sophie TWARDAWA

David LEBOULLENGER

LES CONSEILLERS MUNICIPAUX LISTES D’OPPOSITION - 
AVEC DÉLÉGATIONS 

Liste Pour Notre Village 
W Jean-Paul TRECUL
Économies d’énergie communales

Délégué Communautaire
 Ý Pour le Syndicat Intercommunal 

d’assainissement de Couilly/
Saint-Germain-sur-Morin 
Suppléant

 Ý Pour le Syndicat Intercommunal 
des Transports des secteurs 
III et IV 
Suppléant

S T

W

P Q

U V

R

LE CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES  

Composé de 10 jeunes Saint-Germinois 
âgés de 10 à 15 ans au moment de leur 
élection en 2018, Louna, Thiméo, Léa, 
Timothé, Téo, Sabrina, Ethann, Camille, 
Tanguy et Nourélise ont eu l’honneur de 
former le premier groupe de jeunes élus de 
la commune. L’équipe devait être renouvelée 
en 2020, suite à la crise sanitaire, elle est 
reconduite jusqu’aux prochaines élections 
du CMJ.

LE CONSEIL DES SAGES

Actuellement en création… nos citoyens 
seniors veilleront à éclairer de leur 
expérience les décisions et réalisations 
communales.

LES PERMANENCES LOCALES

Des permanences peuvent être suspendues 
pendant certaines périodes en raison des 
mesures sanitaires mises en place pour 
la Covid-19. Nous vous conseillons de 
contacter l’accueil de la mairie ain d’être sûr 
des permanences assurées.

 k RAM
Le 2ème Mercredi de chaque mois de 15h à 
17h30 sans rendez-vous.

 k CCAS
Tous les mercredis de 9h30 à 11h30 sans 
rendez-vous.

 k AIDE AUX VICTIMES  
ET MÉDIATION JUDICIAIRE

Le 2ème et le 4ème Lundi de chaque mois : 
deux rendez-vous possibles à 14h et 14h30.
Contacter l’accueil mairie pour prendre rdv 
sur un des deux créneaux.

 k VOS ÉLUS
Tous les jours sur rendez-vous (contacter 
l’accueil mairie).
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Infrmations ratiques
VOTRE MAIRIE

6 Place de la Mairie
77860 Saint-Germain-sur-Morin

 ¨01.60.04.13.06

Internet 
 ǋ mairie.st-germain-sur-morin@wanadoo.fr
 ¾www.saint-germain-sur-morin.org
 �Saint germain sur morin_oiciel
 ŧvilledestgermainsurmorin

 2Horaires d’ouverture au public  
de la Mairie :

 Ý Le lundi de 8h45 à 11h30 et de 14h à 18h30

 Ý Du mardi au vendredi de 8h45 à 11h30 
et de 14h à 17h

 Ý Le samedi de 8h45 à 12h

 Ý Pendant les congés scolaires :  
fermeture le lundi matin.

VOS SERVICES ADMINISTRATIFS

Pour contacter tous les services : 
Comptabilité, Urbanisme, Communication 
Culture et Evénements, Afaires Sociales 
Logement et CCAS, Vie Associative, 
Services techniques… un seul numéro :

Pôle citoyenneté / accueil du public 
 ¨01.60.04.13.06

VOS CONTACTS EN TOUTE SÉCURITE

 k POLICE MUNICIPALE
 ¨01.60.04.92.20 ou 92.23

 k GENDARMERIE  
DE CRÉCY-LA-CHAPELLE 
 ¨01.64.63.80.42 

 k SAMU (SERVICE D’AIDE 
MÉDICAL URGENT) 
 ¨ 15

 k NUMÉRO D’APPEL 
D’URGENCE EUROPÉEN 
 ¨ 112

 k POLICE SECOURS 
 ¨ 17

 k POMPIERS 
 ¨ 18

 k SERVICE DE SECOURS POUR 
PERSONNES SOURDES 
ET MALENTENDANTES 
 ¨ 114

 k URGENCE SOCIALE - 
ENFANCE MALTRAITÉE 
 ¨ 119

VOTRE AGENCE POSTALE 

50 rue de Paris
 ¨01.64.17.13.73

 2Horaires d’ouverture :
 Ý Lundi - mardi - jeudi - vendredi 

9h - 12h / 14h30 - 18h 

 Ý Mercredi et samedi 9h - 12h30 

VOTRE INTERCOMMUNALITÉ ET SON TERRITOIRE 

Val d’Europe Agglomération s’étend sur un territoire de presque 
7 000 hectares et regroupe 10 communes : Chessy, Serris, Bailly-
Romainvilliers, Magny le Hongre, Coupvray, Villeneuve-le-Comte, 
Villeneuve-Saint-Denis, Saint-Germain-sur-Morin, Esbly et Montry.

MODIFICATIONS D’HORAIRES COVID-19

Certains horaires d’ouverture et/ou de fermeture de nos structures peuvent 
être modiiés selon les mesures sanitaires en vigueur (couvre-feu par exemple) : 
mairie, agence postale, bibliothèque, permanences, oice religieux...  Ain d’avoir 
conirmation des horaires qui vous intéressent, nous vous conseillons de contacter 
l’Accueil de la Mairie, ou de vous connecter sur nos supports numériques, qui 
metent à jour ces modiications ponctuelles.IN
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Vos démarches d’état civil
CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ (CNI) 
ET PASSEPORTS

Ain de vous faire délivrer une nouvelle 
Carte Nationale d’Identité ou un passeport, 
il faut vous rendre dans une des communes 
équipées d’une station de recueil. Les 
mairies les plus proches sont : Crécy-la-
Chapelle, Meaux, Bailly-Romainvilliers, 
Serris, Nanteuil les Meaux.

Vous devez, pour cela, efectuer une pré-
demande en ligne sur ¾ ants.gouv.fr où 
toutes les pièces nécessaires vous seront 
indiquées.

DEMANDE DE COPIE CONFORME 
D’ACTE DE NAISSANCE

Mairie du lieu de naissance.

DEMANDE DE COPIE CONFORME 
D’ACTE DE MARIAGE

Mairie du lieu de mariage.

DEMANDE DE COPIE CONFORME 
D’ACTE DE DÉCÉS

Mairie du lieu de décès ou du dernier 
domicile au moment du décès.

PACTE CIVIL DE SOLIDARITÉ (PACS)

L’enregistrement des PACS se fait en Mairie 
ou auprès d’un notaire. Une déclaration 
conjointe et une convention doivent 
être complétées par les partenaires. La 
déclaration est à remplir en ligne ou à retirer 
en Mairie où les démarches vous seront 
communiquées pour l’élaboration de votre 
dossier. La convention peut être rédigée sur 
papier libre.

EXTRAIT DE CASIER JUDICIAIRE

 Ý Par internet, en remplissant un formulaire 
sur :
 ¾casier-judiciaire.justice.gouv.fr

 Ý Par courrier, en adressant une demande 
obligatoirement accompagnée d’une 
copie de votre pièce d’identité au service 
du casier judiciaire national basé à Nantes 
(Casier judiciaire national 44317 Nantes 
cedex 3) 

LÉGALISATION DE SIGNATURE

En mairie. Venir avec carte d’identité et 
document à légaliser.

DEMANDE DE DUPLICATA 
DU LIVRET DE FAMILLE

Mairie du domicile ou lieu du mariage.

CARTE GRISE ET PERMIS 
DE CONDUIRE

 ¾ants.gouv.fr

PERMIS DE CHASSE

Renseignements sur :
 ¾www.fdc77.fr/devenir-chasseur/passer-
son-permis-de-chasser/

RECENSEMENT MILITAIRE

Les jeunes garçons ou illes doivent se faire 
recenser le mois de leurs 16 ans en Mairie : 
se munir du livret de famille, carte d’identité 
et justiicatif de domicile.

INSCRIPTION SUR  
LES LISTES ÉLECTORALES

Les démarches d’inscription peuvent être 
efectuées en Mairie toute l’année.

Les personnes ayant changé d’adresse 
doivent se faire connaître en Mairie ain de 
modiier leur adresse dans le ichier des 
électeurs. Plus d’informations sur :

 ¾www.service-public.fr

Il est possible de s’inscrire toute l’année.
Toutefois, pour pouvoir voter lors d’une 
année d’élection, il faut accomplir cete 
démarche avant une date limite :

 Ý au plus tard le 6e vendredi précédant le 1er 
tour de scrutin

 Ý mais dans certaines situations, ce délai 
est allongé jusqu’au 10e jour précédant le 
1er tour de scrutin

Chaque Français qui devient majeur est 
inscrit automatiquement sur les listes 
électorales, à condition qu’il ait efectué 
les démarches de recensement citoyen au 
moment de ses 16 ans. Si l’inscription d’oice 
n’a pas pu avoir lieu (recensement tardif, 
déménagement après le recensement...), il 
doit demander à être inscrit sur les listes 
électorales auprès de sa mairie.
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RESTAURATION SCOLAIRE 

Notre prestataire est Armor Cuisine.
Réservations Restauration scolaire et péri- 
scolaire : elles s’efectuent par l’intermé- 
diaire du portail famille. 

Renseignements auprès du Pôle Citoyenneté
 ¨01.60.04.13.06 
 ǋ pole.citoyennete@mairie-sgsm.fr

Petite enfance, enfance et jeunesse
PETITE ENFANCE 

 k RAM DU VAL D’EUROPE
 ¨01.60.43.66.26
 ¾www.valdeuropeagglo.fr/petite-enfance/

Nos assistantes maternelles sont 
répertoriées sur le site de Val d’Europe 
Agglomération : 

 ¾www.valdeuropeagglo.fr
Onglet > Au Quotidien  > Petite Enfance > Le 
RAM Relais parents Assistants Maternels 
> Liste des assistant(e)s maternel(le)s

 k LA MAISON VALEUROPÉENNE
 ¨01.78.71.40.90
 ¾www.valdeuropeagglo.fr/centre-social-
intercommunal/

LES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES

 

 k ÉCOLE PRIMAIRE DE L’ORME-AUX-LOUPS 
31 rue des Voyeux
Directrice École Élémentaire : 
Madame Francine Brûlé 

 ¨01.60.04.06.19

Directrice École Maternelle : 
Madame Lydia Grand 

 ¨01.60.04.02.89

 

 k COLLÈGE STÉPHANE HESSEL 
1 rue de la Clé des Champs
Principal du Collège :   
M. Noël Pusteto 

 ¨01.64.17.82.07

PÉRISCOLAIRE 

 k ALSH LES FARFELOUPS
31 rue des Voyeux

 ¨09.64.32.23.24
Coordinateur Enfance Jeunesse : 
William Graverand 
Directrice Accueil de loisirs :
Bénédicte Esmery
Directrice adjointe Accueil  
de loisirs :  
Priscilla Delatre

ACCUEIL JEUNESSE 

 

 k CHALET DES ADOS
 ¨09.64.32.23.24

Directeur Chalet : Cédric Leroux 

2 Fermetures de l’accueil de loisirs  
et du chalet des ados :
Chaque année, l’ALSH ferme la seconde semaine 
des vacances de Noël et deux semaines de 
vacances en été, comprises entre les 3 premières 
semaines de vacances de juillet et les trois 
dernières semaines de vacances d’août.

Les dossiers d’inscriptions sont 
en ligne sur notre site internet et 
disponibles à l’accueil de la mairie.
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Solidarité - Social
CCAS

Notre équipe CCAS est composée de 11 bé- 
névoles. Leurs missions, à dimension sociale, 
s’orientent vers les personnes, familles, foyers 
ayant besoin de soutien social, mais les évé- 
nements mis en place visent également les 
seniors et les personnes handicapées.

Vous pouvez contacter  
l’élue en charge du CCAS : 
Madame Christine Perrot,  
1ère adjointe 

 ǋ c.perrot@mairie-sgsm.fr

LA MAISON DES SERVICES  
PUBLICS DE VEA

 ¨01.78.71.40.95
 ¾www.valdeuropeagglo.fr/maison-des-
services-publics/

Patrimoine et Culture
NOTRE ÉGLISE

Située sur la place de la mairie, 
l’église est ouverte chaque samedi 
matin pour des visites libres. 

 2Un oice a lieu chaque 
vendredi à 18h.

NOTRE CIMETIÈRE

Rue de Montguillon

 2Ouvert du lundi au dimanche 
 Ý du 1er octobre au 30 mars  

9h – 16h
 Ý du 1er avril au 30 septembre  

9h – 19h

BIBLIOTHÈQUE VERCORS

Place de la Mairie
 ¨01.60.04.68.18

 2Horaires d’ouverture :
 Ý Mercredi : 10h - 12h / 15h - 18h

 Ý Samedi : 10h - 12h30 / 15h - 18h 

Réservation en ligne : 
 ¾bibliotheque.saintgermain.
biblibre.com/

 �@Bibliothequevercors
 ŧ  Bibliothèque Vercors 

L’équipe du CCAS

Le CCAS regroupe 
10 membres autour de la 

Vice-Présidente Christine 
Perrot, 1ère Adjointe au 

Maire Elue aux Familles et 
Solidarités, intégrant la Petite 
Enfance, le CCAS, le jumelage 

et le Conseil des Sages : 
Mesdames Sophie Beaurain, 

Marie Manassé, Corine 
Diderik, France Autheman,  
Sophie Twardawa, Sylviane 

Dumesnil, Lydie Hubert, Agnès 
Dieumegard, Arlete Mougenel, 

Marie-Claude Scelles et 
M. Claude Jacquier.
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Sprts
PLAINE SPORTIVE JACQUES GODDET

Rue de Montguillon : 
 Ý Gymnase

 Ý City-stade

 Ý Skate park

 Ý Table de Teqball

 Ý Piste régionale de Roller

 Ý Dojo salle multiactivités

CENTRE AQUATIQUE DU VAL 
D’EUROPE

Rue du Gué 
Bailly-Romainvilliers

 ¨01.61.10.10.11
Tarif spécial pour les Saint-Germinois en 
tant que valeuropéens

LES ÉCURIES  
DU VIEUX MOULIN

Chemin du Canal
 ¨01.60.04.82.76

Environnement 
TRAITEMENT ET COLLECTES  
DE VOS DÉCHETS

 Ý Ordures ménagères : lundi et jeudi 

 Ý Collecte sélective Emballages et papiers : 
mercredi 

 Ý Collecte des Déchets verts : consulter le 
calendrier 2021 sur le site de Val d’Europe 
Agglomération. Il est distribué une fois par 
an en boîtes aux letres par les services de 
l’intercommunalité, disponible à l’accueil 
de notre mairie ou sur notre site internet.

 Ý Collecte des encombrants : trois fois par 
an, dates indiquées sur le calendrier. 

Pour toutes les collectes, les bacs 
doivent être sortis la veille au soir 

de la collecte à partir de 18h.

SACS À DÉCHETS VERTS

Val d’Europe Agglomération fournit chaque 
année les sacs à déchets verts à notre 
commune.
La Municipalité les redistribue aux adminis- 
trés de la manière suivante 
Les élus de Saint-Germain efectuent trois 
distributions annuelles de 20 sacs/foyer : en 

mars, juin et septembre. Chaque fois il est 
proposé deux dates, se déplacer une fois 
sur les deux dates.

 k POUR ALLER PLUS LOIN
Vous avez des déchets verts volumineux à 
évacuer ?
La déchèterie intercommunale de Val d’Europe 
est en mesure de les accepter dans la limite 
des volumes autorisés.

Valorisez vos déchets organiques !
Le compostage et le lombricompostage sont 
des pratiques domestiques à la portée de tous.

 k DÉCHÈTERIE DU VAL D’EUROPE 
LIEU-DIT LA MARE HOULEUSE 

A proximité de la rue Saint Jacques à Bailly-
Romainvilliers 

 ¨01.60.44.40.03

TONTE ET ACTIVITÉS BRUYANTES

L’arrêté Préfectoral récent en vigueur à ce 
jour (arrêté préfectoral du 23 septembre 
2019) stipule que les activités bruyantes 
causées par les particuliers à l’extérieur ou 
à l’intérieur des bâtiments, tels les travaux 
de bricolage, de rénovation et de jardinage 
nécessitant l’utilisation d’engins bruyants 
(bétonnières, perceuses, raboteuses, scies, 

tondeuses à gazon, taille haies, tronçonneuses 
etc.) doivent être réalisées sur les tranches 
horaires suivantes :

 Ý Du lundi au vendredi  
de 8h à 12h et de 14h à 20h

 Ý Le samedi  
de 9h à 12h et de 14h à 19h

 Ý Les dimanches et jours fériés  
de 10h à 12h

SITE DE RÉCUPÉRATION VERRE

 Ý Parking gare, 

 Ý Rue des Voyeux, 

 Ý Rue de Montguillon (devant les services 
techniques)

 Ý Ruelle de Montaumer

 Ý Angle rue de la Champagne / Chemin des 
Hacots / Chemin des Grignons

SITE DE VÊTEMENTS

 Ý Quincy-Voisins,

 Ý Coutevroult, 

 Ý Bailly-Romainvilliers…
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Services au public
TRÉSOR PUBLIC DE CHELLES 

44 boulevard Chilpéric
77505 Chelles cédex

 ¨01.64.26.58.23
 ǋ sgc.chelles@dgip.inances.gouv.fr

 2Accueil du public : 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00.

PROTECTION ANIMALE

Association Orfélins Meaux
 ¨06.84.68.49.43

VOISINS VIGILANTS ET SOLIDAIRES / 
PARTICIPATION CITOYENNE

Votre municipalité adhère au dispositif VVS, 
gratuit pour les abonnés.

Votre gendarmerie 
Nationale propose 
gratuitement le dispositif 
Participation Citoyenne.

Renseignez-vous auprès 
de notre Police Municipale.

PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 

Consulter notre site internet :
 ¾www.saint-germain-sur-morin.org

Onglet > Vos services > Urbanisme et 
Finances > PLU

La santé 
Services médicaux et paramédicaux 

PHARMACIE

 k PHARMACIE ST GERMAIN 
20 rue de Paris

 ¨01.60.04.17.67

LABORATOIRE 
D’ANALYSES MÉDICALES 

 k BIO-VSM LAB
20 rue de Paris

 ¨01.60.04.64.00

MÉDECINS 
GÉNÉRALISTES

 k DR SALA
14 rue du Général de Gaulle

 ¨01.60.42.24.68

 k DR BAFFIER DESCHAMPS 
30 rue du Général de Gaulle

 ¨01.60.04.10.48

 k DR ROLLAND 
30 rue du Général de Gaulle

 ¨01.60.04.11.16

CHIRURGIENS DENTISTES

 k DR CARROY 
DR MOTA

24 place de la Mairie
 ¨01.60.04.57.89

OSTÉOPATHES D.O.

 k FREDERIC FEY  
RAPHAEL GUILLOT  
PAUL MEZZETTA

2 place de la Mairie
 ¨01.60.04.07.06

 k ALEXANDRE MERGAULT 
20 rue de Paris

 ¨07.60.70.44.88

OSTÉOPATHES D.O.F.

 k SANDRINE CHAUSSAT 
24 place de la Mairie

 ¨06.73.85.00.32

 k BETTY BOINET 
30 rue du Général de Gaulle

 ¨07.81.93.96.15

ORTHOPHONISTE

 k ALEXANDRA LECLER
30 rue du Général de Gaulle

 ¨01.61.10.49.41

INFIRMIER D.E.

 k SEBASTIEN VERMEULEN
30 rue du Général de Gaulle

 ¨06.43.39.95.18

INFIRMIÈRE

 k BÉNÉDICTE NYANKIKO 
2 place de la Mairie

 ¨06.01.74.02.05

NATUROPATHE 

 k FIONA BERNARD 
20 rue de Paris

 ¨06.81.32.68.86

KINÉSIOLOGUE 

 k LESLIE PINOT 
20 rue de Paris

 ¨06.50.33.83.90
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SOPHROLOGIE

 k LA FABRIQUE A PAPILLONS 
20 rue de Paris 

 ¨06.60.18.97.44

PRATICIEN EN HYPNOSE

 k THIBAULT PINOTEAUX
20 rue de Paris 

 ¨  07.69.27.39.71

PSYCHOLOGUE

 k LAURENCE CHARLET 
Thérapies Comportementales 
et Cognitives - Thérapies 
Familiales et de Couple
20 rue de Paris

 ¨06.86.73.38.36

ORTHOPEDAGOGUE

 k NWS ORTHOPLUS  
MME BENON 

Difficulté scolaire et trouble 
de l’apprentissage 
20 rue de Paris

 ¨07.52.36.52.18

COACH 
PROFESSIONNELLE 
CERTIFIÉE EN PNL

 k FLORENCE CHARTIER
2 place de la Mairie

 ¨06.78.42.97.17

PSYCHOLOGUES 
CLINICIENNES 

PSYCHOTHERAPEUTES

 k ALINE PRUAL
 2 place de la Mairie 

 ¨07.82.45.21.50

 k CAROLINE BRISSET
2 place de la Mairie 

 ¨  06.95.79.68.24

PSYCHOLOGUE 
CLINICIENNE

 k JULIE BARET
24 place de la Mairie

 ¨06.22.75.06.33

PSYCHOMOTRICIENNE D.E

 k CECILIA CARETTE
30 rue du Général de Gaulle

 ¨06.44.29.20.32

PSYCHOPRATICIENNE

 k HELENE CORDIER 
30 rue du Général de Gaulle

 ¨07.69.31.26.98

VÉTÉRINAIRE

 k CLINIQUE VÉTÉRINAIRE 
DU MORIN 

Dr CABAJ 
Dr AUCLAIR
52 rue de Paris

 ¨01.61.10.01.31

Les commerçants 
ALIMENTATIONS

 k ALDI - EX-LEADER PRICE 
46 rue de Paris

 ¨01.60.04.32.98

 k SUPÉRETTE DE SAINT-GERMAIN 
18 place de la Mairie

 ¨01.60.04.63.72

AUTO-ÉCOLE

 k AUTO-ÉCOLE GERMINOISE
15 rue de Paris

 ¨09.80.77.99.47

BANQUES

 k CIC
2 bis rue de Paris

 ¨01.60.24.46.90

 k CRÉDIT AGRICOLE 
12 place de la Mairie

 ¨01.60.04.02.93

BAR - TABAC

 k BAR TABAC LE FONTENOY 
8 rue de Paris

 ¨01.64.63.78.21

BIEN-ÊTRE

 k DOLCE INSTITUT 
40 rue de Paris

 ¨01.60.43.09.39

 k DU POIDS À LA LIGNE 
50 rue de Paris

 ¨01.64.18.37.51

 k ISABELLE ESTHÉTIQUE
24 place de la Mairie

 ¨01.61.10.57.10

BOULANGERS

 k BOULANGERIE CHEZ 
DELPHINE ET JOSÉ

31 rue de Paris
 ¨09.67.36.36.10

 k BOULANGERIE FIRMIN
48 rue de Paris

 ¨01.60.43.08.53

CHOCOLATERIE - THÉS
ÉPICERIE FINE

 k DÉLICES & CHOCOLATS
7 rue de Paris

 ¨01.74.60.47.10

CISELEUR

 k JULIEN BOISSE 
17 rue du Général de Gaulle

 ¨01.64.63.81.89

COIFFEURS

 k CAPILLUM
Ouverture prochaine mars/avril
46 Bis rue de Paris

 ¨01.60.04.64.22

 k L’ATELIER DE SONIA
3 rue de Melun

 ¨01.60.04.73.35

 k LOOK SAINT-GERMAIN 
18 rue de Paris

 ¨01.60.04.51.89

CORDONNIER 

 k BAYKAR 
35 rue de l’Abbaye

 ¨06.52.08.11.71

FLEURISTE

 k AU COEUR DES FLEURS
12 rue de Paris

 ¨01.64.63.87.04

GRAVEUR

 k HUL GRAVURE 
62 chemin des Boulangers

 ¨01.60.04.36.01

HÉBERGEMENTS

Chambres d’hôtes
 k CÉLINE’HOME 

6 rue Mondet
 ¨06.98.04.78.31

 k NATURE ET BOIS
96 rue de Montguillon

 ¨06.27.07.39.25

Gîtes
 k GÎTE DOUVIZIE 

9 rue Louis Douvizie
 ¨06.18.40.39.18

 k LA ROSE DES VENTS 
8 sente des Jardins

 ¨01.64.63.50.13

 k LE GÉLISE 
59 Ter chemin des Boulangers

 ¨06.22.56.18.41
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 k LES HAUTS DE 
MONTGUILLON

22 rue de Saint-Quentin
 ¨01.60.04.45.53

IMMOBILIER

 k AB IMMOBILIER DESAINT 
& ASSOCIES

2 rue de Paris 
 ¨01.64.63.54.54

 k AGENCE LEVILLAIN 
17 rue de Paris

 ¨01.60.04.69.12

 k ARTHUR IMMO 
38 bis rue de Paris

 ¨01.64.17.17.77

 k AVANZINI 
2 bis rue du Marché

 ¨01.85.49.04.01

 k SAINT-GERMAIN IMMOBILIER
20 rue de Paris

 ¨01.60.04.14.15

 kSTEPHANE PLAZA IMMOBILIER
23 rue de Paris

 ¨01.81.73.02.70

INFORMATIQUE

 k INTERACTIF FUSION
30 rue du Général de Gaulle

 ¨01.64.17.04.93

NETTOYAGE

 k CLEAN ALEXANDRE 
49 E chemin des Boulangers

 ¨06.11.59.57.77 

OPTICIEN

 k BALOUZAT
26 place de la Mairie

 ¨01.60.04.08.66

PLOMBIERS

 k COS ARTISAN 
57 rue de Paris

 ¨01.64.63.11.08

 k NOELZIL 
57 quater rue de Paris

 ¨06.24.24.85.42

 k VILLARD SARL 
1 ruelle de Saint-Quentin

 ¨01.64.63.64.27

RESTAURANTS

 k À GOUYETTE 
5 rue de Melun

 ¨01.60.43.87.12

 k BEEF SAINT GERMAIN
10 place de la Mairie

 ¨07.55.79.26.45

 k CAFFÈ IT. 
2 rue du Marché

 ¨01.60.42.43.45

 k CAFÉ L’ALLIANCE 
29 rue de Paris

 ¨09.64.04.15.06

 k KEBAB SAINT-GERMAIN 
18 rue de Paris

 ¨01.64.63.26.88

 k MANN FONG 
1 rue de Melun

 ¨01.64.63.16.88

 k PIZZA ANDIAMO
38 rue de Paris

 ¨01.60.04.30.30

STATION SERVICE 

 k TOTAL 
62 rue de Paris

 ¨01.60.04.98.90

Notre Marché Festiv’Halle 
vous accueille chaque 

mercredi et Samedi de 8h 
à 13h à côté de la gare de 

Saint-Germain

Les associations
 kAMICALE BOULISTE DE SAINT-GERMAIN

(création 1950)
La Boule Lyonnaise est un sport individuel 
et collectif. A partir de 8 ans.
Président : Laurent Voisin

 ¨01.60.04.29.61
 ǋ absaingermain77@orange.fr

 k CANOE KAYAK  
SAINT-GERMAIN-SUR-MORIN

Une association créée par quelques amis 
passionnés qui naviguent sur le Grand Morin. 
Organisation de sorties à la journée ou sur un 
week-end avec toujours la même volonté  : 
chacun doit pouvoir apprendre en s’amusant.
Lieu : port de St -Germain
Président : David Lloancy

 ¨06.45.47.06.09
 ǋ cksgm@hotmail.fr

 k CLUB GYMNIQUE  
SAINT-GERMAIN-SUR-MORIN

Pour être en forme des pieds à la tête !
Bébé gym, mini gym, zumba kids, multisports, 
hip hop, zumba sentao, gym pilate, gym douce 
chinoise...
Présidente : Pascale Dumand

 ¨06.60.90.56.40
 ǋ club.gymnique@laposte.net
 ¾club-gymnique.onlc.fr

 k COMPAGNIE D’ARC  
DE SAINT-GERMAIN-SUR-MORIN

Tir classique - tir poulie - arc droit sont les trois 
disciplines mises à l’honneur dans ce club.
Cours les lundis et mardis par des entraîneurs 
Brevet d’Etat.
Président : Benjamin Louche

 ǋ casgsm77@gmail.com
 ¾www.casg77.fr

 k FEET OF DANCE
Enseignement des danses de couple.
Danses de salon et latines  : Tango, Valse 
lente, Paso Doble, Chachacha et Samba.
Danses latino Caraïbe : Salsa et Bachata.
Danses swinguées : Rock (Madison).
Président : Laëtitia De Jesus

 ¨06.98.75.87.03
 ǋ feetofdance@gmail.com
 ¾www.feetofdance.fr

 k FOOTBALL CLUB COSMO77  
(FC COSMO77)

Né de la fusion des clubs de Couilly/St Germain 
et de Montry/Condé en juin 2016.
Président : Jérôme Coudoin

 ¨06.07.61.66.29
 ǋ fccosmo77@gmail.com

 k GLOBAL SYSTEMA 77N
Liberté - bienveillance - humilité
Le systema est un art martial d’origine russe. 
Le but de cete discipline est de renforcer 
son mental, d’avoir une meilleure santé, un 
corps plus souple, d’être plus détendu, de 
vivre une vie harmonieuse et dans la paix.
Président : Silvere Corsange

 ¨06.77.85.06.71
 ǋ silvere@globalsystema.fr
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 k KARATÉ DO  
SAINT-GERMAIN-SUR-MORIN

Apprentissage et pratique du karaté 
Shotokan en loisir et/ou en compétition.
Apprentissage et pratique du body karaté et 
de la self defense avec contact.
Président : Philippe Caron

 ¨06.60.20.60.55
 ǋ claibat@club-internet.fr
 ¾www.karatedosaintgermainsurmorin.com

 k LA ROUE LIBRE  
DE SAINT-GERMAIN

Pratique du cyclotourisme  - Club ailié à la 
FFCT (Fédération Française de CycloTourisme).
Randonnées hebdomadaires dominicales 
entre membres et invités.
Organisation de «La randonnée du Grand 
Morin» le premier dimanche de juin.
Participation aux rallyes des clubs de la 
région, sortie annuelle en famille lors du 
week-end de l’Ascension.
Président : Alain Bertaux

 ¨01.60.04.66.57
 ǋ alain.bertaux@laposte.net 

 k MODERN POLE DANCE VAL D’EUROPE
Les entraînements ont lieu à :
Bailly-Romainvilliers.
Présidente : Katia Martin
Contact Professeur : Katie

 ¨06.68.35.23.09
 ǋ modernpole@yahoo.com 
 ¾modernpoledancevaldeurope.com 

 k PAYS CRÉÇOIS ATHLÉTISME
Découverte, initiation et perfectionnement 
à l’Athlétisme.
Président : Philippe Chicard

 ¨06.18.17.07.90
 ǋ chicardphil@aol.com

 k ROUL’AVENUE

 
Animation et promotion du skatepark de Saint-
Germain à travers diférentes disciplines  : 
BMX, skate, trotinete, roller, dirt.
Organisation d’initiations et d’entraînements, 
de compétitions et rencontres sportives.
Accueil de personnes en situation de 
handicap pour des initiations au roller.
Président : Gérard Raoult

 ¨06.82.63.64.59
 ǋ gerard.r845@hotmail.fr

 k SPARRING & SHADOW
Club de Kickboxing.
Président : Frederico Perreira

 ¨06.21.66.22.79
 ǋ frederico_76@hotmail.com

 k STAR LINE COUNTRY CLUB

 
La danse country vous tente ?
Ambiance familiale.
Président : Philippe Krat 
Renseignements : Sandy

 ¨06.75.30.52.52
 ǋ contact@starlinecountryclub.fr 

 kTENNIS TPB VAL D’EUROPE PAYS CRÉÇOIS
Club ailié à la Fédération Française de 
Tennis - Enseignants Brevet d’Etat.
A partir de 3 ans - Ecole de tennis adultes 
initiation et perfectionnement, Centre de 
formation labellisé «club formateur», pratique 
du tennis libre (réservation en ligne).
Présidente : Mme Marié

 ǋ tpb@t.fr
 ¾www.club.t.fr/tpb/

 k C.A.E.M ÉCOLE DE MUSIQUE  
«LES AMIS DE L’ÉCOLE» 

La musique à portée de tous - Cours de 
musique collectifs et individuels de piano, 
guitare, batucada, baterie, chant, accordéon, 
clarinete, saxophone...
Ateliers d’instruments, accompagnement de 
groupes, M.A.O (Musique assistée par ordi- 
nateur), éveil musical, formation musicale.
Présidente : Francine Brûlé
Directeur : Didier Jalquin

 ¨09.50.65.37.61
 ǋ jalquin@free.fr
 ¾caem-saintgermain-22.webself.net 

 k JOUONS CRESCENDO
Jouons Crescendo est une association 
pensée pour créer du lien : par le jeu de 
société, les activités manuelles, DIY, les 
ateliers Langue des Signes. En plus de 
cela, l’association a une forte identité éco-
responsable qu’elle applique au quotidien. 
Présidente : Anne Roy

 ¨09.81.82.73.82
 ǋ jouonscrescendo@gmail.com
 ¾www.jouonscrescendo.fr

 k AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS

Veuves et Victimes de guerre de Couilly, 
Saint-Germain, Montry et Magny le Hongre.
Commémorations nationales et locales  : 8 
mai, 18 juin, 27 août, 11 novembre, 5 décembre.
Assurer le devoir de mémoire envers les jeunes, 
leurissement des tombes le 11 novembre...
Présidente : Sylviane Dumesnil

 ¨01.60.04.13.73
 ǋ fernand.dumesnil@akeonet.com

 k CLUB DU 3ÈME ÂGE  
DE SAINT-GERMAIN-SUR-MORIN

Jeudi après-midi : jeux de cartes, de letres, 
de chifres et de société.
Chaque trimestre : goûters d’anniversaire.
Sorties récréatives, repas de in d’année 
avec animation musicale, distribution de 
colis de Noël aux adhérents...
Présidente : Sylviane Dumesnil

 ¨01.60.04.13.73
 ǋ fernand.dumesnil@akeonet.com

 k ARROBE
L’assocation Arrobe a pour vocation d’aider 
à l’utilisation et la manipulation des outils 
informatiques.
Président : M. Daris

 ¨01.60.04.42.58
 ¨06.42.20.76.91

 k COMITÉ DES FÊTES  
DE SAINT-GERMAIN-SUR-MORIN

Organiser des fêtes et des événements 
pour les Saint-Germinois(es).
Tournois de belote et de pétanque, brocante, 
fête du village, spectacles (théâtre, hypnose, 
comédie musicale…), Loto, marché de Noël, 
participation à la fête de l’école, au carnaval 
et aux forums.
Président : François Radureau

 ¨06.44.94.27.17
 ǋ radureau.francois@wanadoo.fr

«Nous sommes à l’écoute de toutes vos 
propositions d’événements festifs».
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 k DEUCHECAR’77
Ailié à l’association des 2CV Club de France.
Préserver le patrimoine des automobiles de 
marque Citroën types 2CV et dérivés (Méhari - 
Ami 6 et 8 - Acadiane - Visa - LNA - Dyane).
Le club est ouvert à toutes les autres 
marques de voitures anciennes.
Promouvoir le tourisme par le biais de visites, 
promenades, rallyes, voyages et déplacements.
Participer ou organiser des rassemblements, 
fêtes, concours et manifestations.
Président : Stéphane Picavet

 ǋ stpicavet@hotmail.fr

 k JARDÎNONS COLLECTIF

Jardiniers amateurs, amis de la nature, 
épicuriens… Nous cultivons, récoltons et 
dégustons ensemble nos récoltes.
«Le spectacle de la nature est toujours beau.» 
Aristote
Présidente : Sylvie Fayat

 ǋ jardinons.collectif@gmail.com

 k FNACA
Fédération Nationale Anciens Combatants 
Algérie, Maroc, Tunisie - Comité Esbly & environs.
Président : Roger Guénet

 ¨01.60.04.18.20
 ǋ roger.guenet@orange.fr

 k L’ÉPINOCHE DE COUILLY 
ST-GERMAIN / MONTRY

Association agréée de Pêche et de 
Protection des Milieux Aquatiques.
Président : Jean-Michel Petit

 ¨01.60.04.02.24
 ǋ petitjeanmichel@gmail.com

 k LES FAMILLES RURALES  
DE SAINT-GERMAIN-SUR-MORIN

 
«Presque tout faire avec l’AFR...»
Yoga du rire, cartonnage, anglais, chorale, 
randonnées et promenades, gymnastique, 
visites, voyages, participation aux festivités 
municipales...
Présidente : Françoise Besnard

 ¨01.60.04.07.00 ou 06.60.49.58.19
 ǋ afr.sgm@orange.fr
 ¾www.afrsgm.espace-public.org/spip/

 k OAC-GREHA
Oice d’Action Culturelle  - Groupe de 
Recherches Historiques et Archéologiques
«Regarder le passé pour éclairer le présent 
et préparer l’avenir».
Présidente : Paulete Page

 ¨06.09.02.64.05
 ǋ pauletepage@wanadoo.fr

 k APEL DES MINIS LOUPS
Association de parents d’élèves Groupe 
scolaire de l’Orme aux Loups - 
Collectif de parents à l’esprit dynamique et 
constructif pour participer activement à la 
vie de nos enfants dans leur milieu scolaire.
Adhésion 10€ par famille.
Fête du village, cross des Minis loups, course 
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